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XB/GIA/      
 

      

      
 

A PARIS 8ème arrondissement, 55 boulevard Haussmann 
PARDEVANT Maître Mallory BARON Notaire de la Société par Actions 

Simplifiée « Cheuvreux » titulaire d’un office notarial dont le siège est situé 

à PARIS 8ème arrondissement, 55 Boulevard Haussmann, 
  

ONT COMPARU 

1. IDENTITE DES PARTIES - COMPARUTION 

1.1. DONATEURS 

Monsieur Yves René Albert CAILLEAUX, retraitée, et Madame Catherine L'HEMANN, 
retraitée, son épouse, demeurant ensemble à BOISSY SAINT LEGER (94470) 3 allée 

des Blancs. 
Monsieur est né à PARIS 11ÈME ARRONDISSEMENT (75011) le 26 août 1954, 

Madame est née à SAINT-MANDE (94160) le 28 avril 1954. 
Mariés à la mairie de CRETEIL (94000) le 23 décembre 1978 sous le régime de la 

séparation de biens pure et simple défini par les articles 1536 et suivants du Code civil 

aux termes du contrat de mariage reçu par Maître Pierre-Jean CLAUX, notaire à 
CRETEIL (94000), le 30 novembre 1978. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
Monsieur est de nationalité Française. 

Madame est de nationalité française. 

Résidents au sens de la réglementation fiscale. 
 

1.2. DONATAIRES 

1°) Madame Gwennaëlle Emilie CAILLEAUX, Avocate, épouse de Monsieur Benoît 

Laurent Michel DESCAMPS, demeurant à MAROLLES EN BRIE (94440) 40 chemin de 
Derrière Les Clos 

Née à PARIS 12ÈME ARRONDISSEMENT (75012) le 24 septembre 1978. 

Mariée à la mairie de MAROLLES-EN-BRIE (94440) le 28 septembre 2013 sous le 
régime de la participation aux acquêts en vertu de son contrat de mariage reçu par 

Maître Laurent CHARBONNEAUX, le 30 juillet 2013. 

LE TRENTE AOÛT
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 

De nationalité française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

2°) Madame Mélanie Céline CAILLEAUX, Huissier de justice, demeurant à SAINT-
MEDARD-DE-PRESQUE (46400) Le Maillol. 

Née à PARIS 14ÈME ARRONDISSEMENT (75014) le 11 mars 1980. 

Célibataire. 
Ayant conclu avec Monsieur Cédric JOLY un pacte civil de solidarité sous le régime de 

la séparation de biens, le 10 juin 2009, enregistré à la mairie de SAINT-PAUL 
(Réunion) le 10 juin 2009. 

Contrat non modifié depuis lors. 
De nationalité française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 
3°) Madame Célia Pauline CAILLEAUX, dirigeante d’entreprise, demeurant à SUCY 

EN BRIE (94370) 18 allée des Blancs. 
Née à PARIS 14ÈME ARRONDISSEMENT (75014) le 26 février 1985. 

Célibataire. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 

Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

4°) Madame Laurie Manon CAILLEAUX, étudiante en Droit, demeurant à BOISSY-
SAINT-LEGER (94470) 3 allée des Blancs. 

Née à BONDY (93140) le 4 décembre 1996. 

Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 

De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

 

Les Donataires sont les seuls enfants et présomptifs héritiers (pour le quart 
chacune) des Donateurs. 

 

2. PRESENCE - REPRESENTATION 

Monsieur Yves CAILLEAUX et Madame Catherine L'HEMANN, sont présents à l’acte. 

 
Madame Gwennaëlle CAILLEAUX, est présente à l’acte. 

 
Madame Mélanie CAILLEAUX n’est pas présente mais représentée à l’acte par M. 

Olivier GIACOMINI collaborateur domicilié professionnellement à l’office du notaire 
soussigné, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une procuration 

authentique reçue par Maître Florian DECAUX, notaire à SAINT-CERE (46400) en date 

du 21 août 2019 dont une copie authentique dématérialisée est ci-annexée. 
 

(Annexe n°1. PROCURATION MADAME MELANIE CAILLEAUX) 
 

Madame Célia CAILLEAUX est présente à l’acte. 

 
Madame Laurie CAILLEAUX est présente à l’acte. 

 

3. DEFINITIONS – FORME DES ENGAGEMENTS - INTERPRETATION 

Pour la compréhension des présentes, il est précisé que les mots et expressions 
commençant dans le corps de l’Acte par une majuscule et figurant ci-après, auront le 
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sens résultant des définitions suivantes :  

 

3.1. DEFINITIONS 

Acte : désigne le présent acte authentique, contenant deux donations distinctes 

savoir, la donation-partage et la donation de biens présents entre époux des Biens, et 
constatant le transfert de propriété au profit des Donataires. 

 

Annexe(s) : désigne au singulier chacun des documents et au pluriel l’ensemble des 
documents joints aux présentes et formant un tout indissociable avec l’Acte.  

Chaque Annexe est rédigée ou établie sous la seule responsabilité de son auteur. 
 

Biens ou Bien : désigne les biens et droits immobiliers, les sommes d’argent ainsi 
que les parts sociales, objet de la présente donation tels que ceux-ci sont désignés 

dans les articles formant les lots attribués aux Donataires. 

 
Conjoint Donataire : désigne spécifiquement Madame Catherine L'HEMANN 

intervenant en qualité de donataire pour accepter la donation de biens présents entre 
époux que lui consent Monsieur Yves CAILLEAUX aux termes des présentes. 

 

Date d’Entrée en Jouissance : désigne la date à laquelle les Donataires auront la 
jouissance des Biens, dans les conditions stipulées à l’article « TRANSFERT DE 
JOUISSANCE ». 
 

Date de Transfert de Propriété : désigne la date à laquelle le donataire aura la 
propriété des Biens, dans les conditions stipulées à l’article « TRANSFERT DE 
PROPRIETE ». 
 
Donataires, Donataire : désigne le ou les comparants, ou son représentant, dans le 

corps de l’acte figurant à l’article « IDENTITE DES PARTIES - COMPARUTION ». 
 

Donateur, Donatrice ou Donateurs : désigne Monsieur Yves CAILLEAUX et/ou 

Madame Catherine L'HEMANN dans le corps de l’acte, ou leur représentant, figurant à 
l’article « IDENTITE DES PARTIES - COMPARUTION ». 

 
Evaluation : désigne l’estimation retenue par les parties pour les Biens donnés. 

 

Frais : désigne l’ensemble des frais et taxes entraînés par la réalisation du présent 
acte, tels que la contribution de sécurité immobilière, la taxe de publicité foncière, les 

droits de mutation à titre gratuit éventuels, les émoluments du notaire, la taxe sur la 
valeur ajoutée et d’une manière générale tous les débours et frais de publication.  

 
Parties : désigne ensemble les Donateurs et les Donataires. 

 

Société : désigne la société « SCI CAILLEAUX 86 CLEMENCEAU » désignée dans la 
seconde convention stipulée aux présentes, la « donation de biens présents entre 

époux ». 
 

Cette liste de définition n’est pas limitative, d’autres termes pourront être définis dans 

le corps de l’Acte. 
 

3.2. INTERPRETATION 

Les titres attribués aux paragraphes de l’Acte n'ont pour objet que d'en faciliter la 

lecture et ne sauraient en limiter la teneur ou l'étendue. 
 

3.3. FORME DES ENGAGEMENTS ET DECLARATIONS 
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Les Parties et leurs représentants, le cas échéant, seront dénommés indifféremment 

par leur dénomination ou leur qualité. 

 
Les engagements souscrits et les déclarations faites aux termes de l'Acte seront 

indiqués comme émanant directement des Parties, mêmes s'ils émanent du 
représentant légal ou conventionnel de ces dernières. 

 

4. DECLARATIONS PREALABLES 

Les Parties déclarent :  

- Que les Donataires sont les enfants et seules présomptives héritières des 
Donateurs ; 

- Que leur état-civil et leur domicile est celui indiqué aux présentes ; 
- Qu'elles ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure susceptible de 

restreindre leur capacité civile ; 

- Qu’elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de faillite personnelle, 
liquidation judiciaire, règlement judiciaire, redressement judiciaire ou cessation 

de paiement ; 
- Avoir été informées des dispositions relatives aux aides sociales, des modalités 

de récupération de certaines d'entre elles lorsque la donation intervient soit 

après leur obtention soit dans les dix années précédant celle-ci. 
 

Préalablement à l’acte objet des présentes, les Parties ont exposé ce qui 
suit : 

 

5. EXPOSE PREALABLE 

5.1. ACTE CONTENANT DEUX DONATIONS DISTINCTES 

Les Parties indiquent que le présent Acte contient deux conventions distinctes, à 
savoir : 

 
(i) Première convention : Une donation-partage que les Donateurs consentent 

ensemble à leurs quatre filles, Donataires, sur les biens et droits ci-après 

détaillées dans le corps de l’Acte. 
 

Les Parties conviennent de désigner cet acte sous le terme « Donation-
partage ». 

 

(ii) Seconde convention : Une donation entre vifs que Monsieur Yves CAILLEAUX 
consent à son épouse, Madame Catherine L'HEMANN, désignée à cet effet, 

« Conjoint Donataire », portant sur les biens et droits présents détaillés dans le 
corps de l’Acte. 

 
Les Parties conviennent de désigner cette donation entre époux de biens 

présents, sous le terme « Donation entre époux » ou « Donation de biens 

présents  entre époux ». 
 

5.2. DONATION-PARTAGE CONJONCTIVE 

La Donation-partage que les Donateurs consentent aux termes des présentes Est 

conjonctive, dans la mesure où (i) elle est consentie par les deux époux au profit de 

leurs présomptives héritières (ii) et elle porte à la fois sur des biens indivis et sur des 
biens personnels des époux Donateurs. 

 
En conséquence, l’enfant qui sera alloti uniquement des biens personnels de l’un de 
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DEUXIEME CONVENTION : 

DONATION DE BIENS PRESENTS ENTRE EPOUX  

 
Le Donateur, Monsieur Yves CAILLEAUX donne, selon les modalités prévues ci-après, 

à son épouse Madame Catherine L’HEMANN, Conjoint Donataire, qui accepte, la 
pleine propriété de neuf cent six (906) parts sociales numérotées de 1 à 906 

de la Société dénommée « SCI CAILLEAUX 86 CLEMENCEAU » (ci-après les « Parts » 
ou « Parts sociales »), ci-dessous plus amplement désignée. 

 

22. DESIGNATION DE LA SOCIETE DONT LES PARTS SONT DONNEES 

(i) Constitution 

 
Aux termes d’un acte sous signatures privées, en date du 5 août 2009, il a été 

constitué la société « SCI CAILLEAUX 86 CLEMENCEAU », société civile au capital de 

QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS MILLE TROIS CENTS EUROS (453 300,00 EUR) 
dont le siège social est situé à SUCY-EN-BRIE (94370), 18 Allée des blancs, identifiée 

sous le numéro SIREN 514 293 992 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de CRETEIL (ci-après « la Société »). 

 
(ii) Capital social 

 

Le capital social est fixé à la somme de QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS MILLE 
TROIS CENTS EUROS (453 300,00 EUR). 

 
Il est divisé en 4533 parts de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune numérotées de 1 à 

4.533, lesquelles sont à ce jour toutes détenues par Monsieur Yves CAILLEAUX.  

 
(iii) Objet social 

 
La Société a pour objet ce qui suit, littéralement rapporté : 

 

« L’acquisition par voie d’achat ou d’apport, la propriété, la mise en valeur, la 
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et la location de tous 
biens et droits pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question, ainsi que la vente desdits biens 
Et ce, soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, 
ainsi que l’octroi, à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet civil et susceptibles d’en favoriser le 
développement. 
Et généralement toutes les opérations civiles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cet objet ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne 
modifiant pas le caractère civil de la société. » 

 

(iv) Durée 
 

La Société a été constituée pour une durée de 99 années à compter de son 
immatriculation au registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 

prorogation.  
 

(v) Immatriculation 

 
La Société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CRETEIL et 

identifiée au SIREN sous le numéro 514 293 992. 
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(vi) Gérance 

 

Le gérant de la Société est Monsieur Yves CAILLEAUX.  
 

En complément, un extrait d’immatriculation KBIS en date du 28 août 2019 de la 
Société ainsi qu’un certificat de non-faillite en date du 28 août 2019 demeurent ci-

annexés. 

 
(Annexe n°11. KBIS) 

(Annexe n°12. CERTIFICAT DE NON-FAILLITE) 
 

Monsieur Yves CAILLEAUX déclare que le K bis de la Société n’est pas encore à jour 
d’une cession réalisé par Monsieur Romain CAILLEAUX, au profit de Monsieur Yves 

CAILLEAUX, régularisé aux termes d’un acte sous seing privé du 5 décembre 2018. 

 

Les Parties reconnaissent également avoir reçu toutes informations de la part du 
notaire soussigné concernant l’obligation d’enregistrement de cet acte de cession, et 

de l’effet de l’enregistrement  à l’égard de l’administration fiscale et des tiers, ainsi 
que la fiscalité y afférant. 

 

Les Parties déclarent ainsi faire leur affaire personnelle du dépôt d’au moins deux 
exemplaires originaux et enregistrés de cet acte au greffe du Tribunal de Commerce 

compétent à l’effet de la rendre opposable aux tiers et à la Société, et afin de 
permettre le dépôt concomitant d’une copie authentique des présentes audit greffe, 

ce pour que les présentes soient pleinement opposables aux tiers. 

 
En tout état de cause, la Donataire renonce à agir contre son époux et Donateur M. 
Yves CAILLEAUX au titre de l’origine de propriété de ces 906 parts sociales. 

 

23. EVALUATION DES PARTS DONNEES 

La valeur en pleine propriété des 906 parts de la Société ci-dessus désignée, est 

estimée par les Parties, à QUATRE-VINGT-HUIT MILLE CINQ CENT QUARANTE EUROS 
(88 540,00 EUR). 

 

24. PROPRIETE ET JOUISSANCE 

La Donataire sera propriétaire à compter de ce jour des Parts sociales à elles données 

aux termes du présent acte. 
 

25. INFORMATION - IRREVOCABILITE DE LA DONATION DE BIENS 

PRESENTS ENTRE EPOUX 

Le notaire soussigné a prévenu dès avant ce jour les Parties qu'en vertu des 
dispositions de l’article 1096 du Code civil, la donation de biens présents faite entre 

époux n’est révocable que dans les conditions prévues par les articles 953 à 958 dont 

il leur a donné lecture. 
 

Par suite, les Parties sont averties que les présentes seront maintenues même si elles 
venaient à divorcer entre elles. 

 

26. CONDITIONS PARTICULIERES CONCERNANT LA SOCIETE 
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26.1. CONCERNANT LES STATUTS DE LA SOCIETE 

Le Conjoint Donataire déclare avoir connaissance des statuts mis à jour régissant les 

Parts sociales données. 
 

Il dispense le notaire soussigné de relater plus amplement les caractéristiques de 
cette société dont elle reçoit des parts ce jour. 

 

26.2. DECLARATIONS SUR LES ELEMENTS D’ACTIF ET DE PASSIF DE LA SOCIETE 

La valorisation des Parts ci-dessus a été faite en considération de l’actif et du passif de 

la Société à la date de ce jour. A cet égard, et en tant que de besoin, le Donateur 
déclare :  

 
- Que les parts de la Société, ne sont grevées d’aucune inscription (sûretés ou 

inscriptions), ne font l’objet d’aucune promesse de cession ou de transfert ou 

l’objet d’aucun droit de préférence, et sont librement cessibles. 
 

- que la Société n’a aucun passif social et notamment aucun prêt en cours ni 
découvert bancaire autres que ceux relatés le cas échéant au bilan ; 

 

- que la Société a réglé l’ensemble des factures antérieures à ce jour ; 
 

- que la Société n’a donné à ce jour aucune garantie, caution, aval pour 
l’exécution d’engagements contractés par des tiers, des associés ou des 

gérants ; 
 

- que la présente donation, a fait l’objet, le cas échéant, selon les cas, d’une 

autorisation préalable par le ou les établissements prêteurs de chacune des 
société, ou d’une notification préalable au(x)dit(s) établissement(s), et n’a pas 

pour effet d’entraîner l’exigibilité anticipée du remboursement des prêts 
contractés par une des sociétés ; 

 

- que la Société a toujours respecté la législation fiscale qui lui est applicable ; 
qu’elle est à jour de toutes obligations pécuniaires quelconques découlant de 

son application et qu’il n’existe aucun contentieux quelconque, actuel ou 
prévisible. 

 

26.3. DISPOSITIONS STATUTAIRES RELATIVES A LA CESSION ET LA TRANSMISSION DES 

PARTS SOCIALES 

Aux termes de l’alinéa 2 de l’article « MUTATION ENTRE VIFS » des statuts de la 
société civile dénommée « SCI CAILLEAUX 86 CLEMENCEAU », il est prévu en cas de 

mutation des parts à titre gratuit ce qui suit, ci-après littéralement rapporté : 
 

« toute cession de parts quelle que soit la qualité du ou des cessionnaires, sont 
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés » 
 

A cet effet, en application de ces dispositions statutaires Monsieur Yves CAILLEAUX, 
Donateur aux présentes, intervenant en sa qualité d’associé unique de la Société, 

autorise la présente donation et déclare agréer la Donataire en qualité de nouvelle 

associée.  
 

26.4. MODIFICATION DES STATUTS 

En conséquence de la présente donation, les désormais deux seuls associés de la 

Société, décident de modifier l’article « CAPITAL » des statuts, lequel sera désormais 
rédigé de la manière suivante : 
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« Le capital social est fixé à la somme de : QUATRE CENT CINQUANTE-TROIS MILLE 
TROIS CENTS EUROS (453 300,00 EUR) 
 
Il est divisé en 4533 parts, de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, numérotées de 1 
à 4533 attribuées aux associés en proportion de leurs apports, savoir : 
 
Madame Catherine L’HEMANN épouse CAILLEAUX : 906 Part numérotée 1 à 906. 
 
Monsieur Yves CAILLEAUX : 3.627 Parts numérotées 907 à 4.533. » 
 

26.5. OPPOSABILITE DE LA PRESENTE DONATION 

26.5.1. Opposabilité aux tiers 

La mutation n’est opposable aux tiers qu’après dépôt au registre du commerce et des 

sociétés compétent de deux copies authentiques de l’acte de mutation. 
 

Les Parties mandatent le gérant de la Société, Monsieur Yves CAILLEAUX, ainsi que, le 
cas échéant, le notaire soussigné, aux fins de procéder aux formalités de publicité 

auprès du greffe du tribunal de commerce compétent à qui elles donnent donc tous 

pouvoirs à ces effets. 
 

26.5.2. Opposabilité à la Société 

Conformément à l’article 1690 du code civil, Monsieur Yves CAILLEAUX, intervenant 

au présent acte authentique, es-qualités de gérant de la Société, déclare accepter la 
présente mutation et la déclare opposable à la Société. 

 

27. ENREGISTREMENT – DROITS DE MUTATION A TITRE GRATUIT 

Le Donateur déclare n’avoir consenti jusqu’à ce jour, aucune donation entre vifs au 

profit du Conjoint Donataire. 
 

Ce dernier entend bénéficier pour le présent acte de donation-partage des 

abattements et réductions prévus par les articles 779 et suivants du Code général des 
impôts et notamment l’article 790 E dudit code, dans la mesure de leur applicabilité 

aux présentes.  
 

Compte tenu du montant de l’abattement légal disponible en cas de donation entre 

vifs entre époux (80.724 €), la présente Donation de biens présents entre époux, 

génère les droits de donation suivants : 
 

Base taxable :  88.540,00 € 
Abattement disponible : 80.724,00 € 

Reste taxable : 7.816,00 € 

 
Application du barème (art. 777 CGI) : 

7.816 € x 5% : 391,00 € 
 
Droits de donation dus :  391,00 € 

 

DISPOSITIONS COMMUNES 
CLOTURE 

 

28. POUVOIRS 
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Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière et déclarations fiscales, les 

Parties agissant dans un intérêt commun, donnent tous pouvoirs nécessaires au 

notaire soussigné ou à l’un de ses associés ou successeur à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires modificatifs ou rectificatifs des présentes, pour 

mettre le présent acte en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux 
ou d'état civil. 

 

29. FRAIS 

Tous les frais, droits et émoluments des présentes, et de leurs suites et 

conséquences, en ce compris les conséquences financières d'un redressement fiscal, 
seront à la charge des Donateurs, qui s'y obligent expressément. 

30. TITRES  

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété aux Donataires qui pourront se faire 

délivrer, à leurs frais, ceux dont elles pourraient avoir besoin concernant le ou les 

Biens qui leur sont donnés. 
 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces aux parties devront 
s’effectuer aux adresses indiquées en tête des présentes comme constituant leur 

domicile aux termes de la loi. 

 
Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement d'adresse et 

ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
  

31. CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le Notaire soussigné certifie que l’identité complète des Parties, personnes physiques, 

dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en tête à la suite de leur 

nom, lui a été régulièrement justifiée. 
  

32. ELECTION DE DOMICILE  

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les Parties font élection de domicile 

en leurs demeures respectives sus-indiquées. 

 

33. AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les Parties affirment que le présent acte exprime l’intégralité des valeurs attribuées et 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 

et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette information 

ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil. 
 

En outre, le notaire soussigné affirme qu’à sa connaissance le présent acte n’est 
modifié ou contredit par aucune contre-lettre. 

 

34. CARACTERE AUTHENTIQUE DES ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 

Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont revêtues 
d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de 

l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou 
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addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 

également pour ses annexes. 

35. PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL PAR L’OFFICE 

NOTARIAL 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement des 

activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à l’ordonnance 

n°45-2590 du 2 novembre 1945. 
Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 

transférées à des tiers, notamment : 
• les partenaires légalement habilités,  

• les Offices notariaux participant à l’acte, 
• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans une 
base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux mutations 

d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 du 3 septembre 
2013, 

• les services compétents de l’administration et notamment le service de la publicité 

foncière et les services fiscaux. 
 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de mener à 
bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée en dehors 

de l’Union Européenne ou de pays adéquats. 
Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes : 

• 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 

(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités) 
• 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 

d’intention d’aliéner), le répertoire des actes et 100 ans lorsque l’acte porte sur des 
personnes mineures ou majeures protégées. 

 

Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 
concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 

l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la rectification, 

l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime au 
traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 

l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) – www.cnil.fr – 3 place 

de Fontenoy 75007 Paris. 
DONT ACTE sans renvoi 

 

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en entête du présent acte. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature sur tablette numérique. 

 

puis le Notaire a recueilli l'image de leur signature manuscrite et a lui-même signé au 
moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
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M. CAILLEAUX Yves a signé

à PARIS 
le 30 août 2019

Mme CAILLEAUX Catherine a 
signé

à PARIS 
le 30 août 2019

Mme Cailleaux Gwennaëlle a 
signé

à PARIS 
le 30 août 2019

Mme CAILLEAUX Laurie a signé

à PARIS 
le 30 août 2019

Mme CAILLEAUX Célia a signé
à PARIS 
le 30 août 2019
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M. GIACOMINI Olivier représentant 
de Mme CAILLEAUX Mélanie a signé

à PARIS 
le 30 août 2019

et le notaire Me BARON MALLORY a 
signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE TRENTE AOÛT
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57365203 XB/GIA/       
MENTION IN-FINE pour les besoins de la publicité foncière 

 
Le Soussigné,  Notaire de la Société par Actions Simplifiée « Cheuvreux » titulaire d’un office notarial dont le 
siège est situé à PARIS 8ème arrondissement, 55 Boulevard Haussmann,  CERTIFIE ET ATTESTE ; que c’est à tort 
et par erreur qu’il a été omis d’indiquer pour chacun des lots de la masse des biens donnés et à partager le 
paragraphe ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE à savoir :  

 
CONCERNANT LE LOT 1 - DES BIENS SIS A SUCY EN BRIE – PARCELLE CADASTREE SECTION AE N°742  

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’Ensemble Immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître PLANTELIN, Notaire à Saint-Germain en Laye, le 10 Octobre 1972 
dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière De Créteil 3ème, le 21 Novembre 
1972 volume 461 numéro 9. 
 
Ledit état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître PLANTELIN, Notaire à Saint-Germain en Laye, le 16 Janvier 1973, dont 
une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de CRETEIL 3ème, le 21 Février 1973, 
volume 535, numéro 7. 
       
CONCERNANT LE LOT 2 -  DES BIENS SIS A LIMEIL-BREVANNES – PARCELLE CADASTREE SECTION AC N°507  

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’Ensemble Immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître DIEULESAINT, Notaire à Villeneuve Saint Georges, le 21 Juin 1979, 
dont une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière De Créteil 3ème, le 19 Juillet 1979 
et 4 Octobre 1979  volume 2406 numéro 1. 
 
CONCERNANT LE LOT 3  - DES BIENS SIS A LIMEIL-BREVANNES PARCELLE CADASTREE SECTION AH N° 463 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’Ensemble Immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître FIRCOWICZ, Notaire à Boissy Saint-Léger, le 9 Octobre 1987, dont 
une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière De Créteil 3ème, le 25 Novembre 1987 
volume 1987P numéro 5297. 
 
Ledit état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître FIRCOWICZ, Notaire à Boissy Saint-Léger, le 16 Février 1988, dont une 
copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de Créteil 3ème , le 13 Avril 1988, volume 
1988P, numéro 1684. 
 
Suivi d’un Acte rectificatif recu par ledit Notaire en date du 9 Mars 1989 dont une copie authentique a été 
publiée le 22 Mars 1989, volume 1989P Numéro 1421.  
 
CONCERNANT LE LOT 4 - DES BIENS SIS A LIMEIL-BREVANNES - PARCELLE CADASTREE SECTION AD N°371  
 
L’Ensemble Immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître VERON, Notaire le 24 Juin 1960, dont une copie authentique a été 
publiée au service de la publicité foncière De Créteil 3ème, le 29 Décembre 1960 volume 10279 numéro 19. 
 
Suivi d’un Acte complémentaire  au règlement de copropriété du 22 Février 1961 dont une copie authentique 
a été publiée le 7 Mars 1961 volume 10342 Numéro 32. 
 
Ledit état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître BENSOUSSAN, Notaire  à Villecresnes, le 14 Janvier 1988, dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de Créteil 3ème , le 14 Mars 1988, volume 1988P, 
numéro 1194. 
 
CONCERNANT LE LOT 5 - DES BIENS SIS A CRETEIL – PARCELLE CADASTREE SECTION P N°84  
 
Etat descriptif de division – Règlement de copropriété 
 
L’Ensemble Immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de division et règlement de copropriété 
établi aux termes d'un acte reçu par Maître SIMONET, Notaire à Créteil, le 30 Mars 1984 dont une copie 
authentique a été publiée au service de la publicité foncière de Créteil 1er , le 2 Mai 1984 volume 5818 numéro 
10.  
 
 
FAIT A PARIS 8ème, LE 16 Septembre 2019.  

Signée électroniquement par Me BRAULT DELPHINE le 18 septembre 2019
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Acte déposé en annexe du RCS

Greffe du tribunal de commerce de Créteil

27/08/2020Date de dépôt :

Dépôt :

Numéro de dépôt : 2020/18362

Type d’acte : Statuts mis à jour

Déposant :

Nom/dénomination : SCI CAILLEAUX 86 CLEMENCEAU

Forme juridique : Société civile

N° SIREN : 514 293 992

N° gestion : 2009 D 00813
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